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Facilitation de l'alternance transfrontalière pour les apprentis français
Question écrite n° 10870

Texte de la question

M. Laurent Jacobelli alerte M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation des apprentis français
souhaitant effectuer une alternance transfrontalière. En théorie, un contrat d'apprentissage français ne peut être
signé qu'avec un employeur établi en France ou disposant d'un établissement dans le pays. Par conséquent, un
futur apprenti ne peut pas conclure un tel contrat avec une entreprise étrangère dépourvue d'établissement en
France. Des exceptions existent lorsque l'entreprise étrangère possède une filiale en France ou dans le cadre
d'une mobilité européenne. Dans la Grande région, par exemple, divers dispositifs permettent à un apprenti
français d'effectuer une partie de sa formation au Luxembourg, en Allemagne ou en Belgique (notamment dans
le cadre de projets Interreg). Des accords bilatéraux existent et s'appliquent à ces situations. C'est pourquoi
après plusieurs difficultés remontées lors de la rentrée scolaire 2025-2026, il lui demande de bien vouloir
sensibiliser les services de l'éducation nationale à ces demandes singulières. Plus généralement, il souhaite
savoir ce que le Gouvernement entend mettre en œuvre pour faciliter les démarches administratives des
personnes concernées. Enfin, dans le cas d'une entreprise étrangère sans présence en France, il l'interroge sur
la possibilité d'éventuels assouplissements.
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